
Mariage

de l’enseignante ou de
l’enseignant

Un maximum de 7 jours consécutifs ouvrables ou
non, y compris le jour du mariage;  (5-14.02 F)

de son père, de sa mère
de son frère, de sa sœur
de son enfant

1 jour : le jour du mariage (5-14.02 D)

de l’enfant de la conjointe
ou du conjoint

1 jour : le jour du mariage
(inclus dans la banque de trois jours de force
majeure) (5-14.02 G) (convention locale)


